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La nouvelle fusee ä percussion de l'artillerie allemande.

(Avec une planche.)

Apres avoir donne lieu, devant le comite d'artillerie, ä une longue
serie d'essais, la nouvelle fusee ä percussion, construite par le
laboratoire de Spandau, a ete soumise ä des epreuves repetees dans les

corps de Iroupes de l'artillerie et ä l'ecole de tir de Berlin. Ces
experiences ayant donne des resultats favorables, le ministre de la
guerre a adopte cette fusee pour les canons de campagne, sous le
nom de fusöe d'ordonnance, modele 1880.

La fusee nouvelle presente cette particularite digne de remarque
que, tout entiere, eile est separee du projectile pendant les transports.

Ce n'est qu'au moment du tir qu'on la visse dans une douille-
öcrou en laiton (fig. I) qui ferme l'ceil du projectile et qui empeche

la charge d'eclatement de se repandre. Jusqu'ä ce moment, eile
reste contenue, ä Ia place des anciennes vis porte-feu, dans les
boites et les sacs destines ä cet usage.

La douille-ecrou, ajustee ä l'ceil de l'obus, est taraudee ä l'interieur

pour recevoir la fusee; au fond, pour laisser passer le jet de
flamme, est un trou recouvert d'une rondelle vernie. Elle est munie
en outre d'un renfort et de deux entaiiles qui reeoivent la clef avec
laquelle on la visse sur !e projeclile.

La fusee elle-meme se compose du godet, du percuteur, du con-
tre-percuteur, du support, du couvercle et de la capsule d'amorce.
Toules ces parties sont en laiton, ä l'exception du percuteur, qui est
en acier etame, et de la capsule d'amorce, qui est en cuivre.

Le godet contient tout l'ensemble de la fusee; il est muni d'une
ouverture pour le jet de flamme.

Le support est suspendu dans le godet. II soutient le contre-per-
cuteur au moyen de deux bras allonges et assez minces, termines
par de pelits talons ou crochets. Le fond est arrondi et perce au
centre.

Le percuteur est ä section triangulaire; sa tige cannelee est placee
au dessus de l'ouverture pour le" jet de flamme. 11 traverse le fond
perce du support et penetre dans la partie inferieure du contre-per-
euteur.

Le contre-percuteur, de forme conique, porte ä l'interieur un renfort

circulaire dans lequel, au moment du choc du depart, les aretes
vives du percuteur penetrent. Ce renfort, et le pied elargi du percuteur,

empechent que ce dernier ne vienne frapper prematurement
l'amorce.

Dans le couvercle de la fusee se trouve la capsule d'amorce serree
par une petite vis de fermeture. Le couvercle ferme complelement
la fusee et donne au contre-percuteur une position stable.

La securite pendant la Charge est assuree par le fait que le
perculeur ne peut toucher l'amorce tant que le contre-percuteur n'a
pas ete chasse en arriere de fa?on ä Penvelopper eompletement. La
distance normale entre la pointe du percuteur et la capsule est de
5 millimetres.
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Pendant le tir, les changements suivants s'operent dans la fusee
(voir fig. II).

Au moment du choc du depart, le contre-percuteur, en raison de
sa force d'inertie, pese sur le fond du support et allonge les deux
bras etroils et minces de ce dernier. Ces bras s'allongent, d'environ
7,5 millimetres, jusqu'ä ce qu'ils rencontrent le fond du godet. En
meme temps le conlre-percuteur est force par dessus le percuteur
et ne forme plus avec lui qu'une seule et meme piece.

Au moment oü Ie projectile est arrete dans son trajet, la masse
reunie du percuteur et du contre-percuteur, qui a toute liberte de
mouvement dans l'interieur de la fusee, est lancee contre la capsule.
L'aiguille perce la faible enveloppe de cuivre, l'amorce prend feu
et la flamme, suivant la tige cannelee du percuteur, penetre dans
l'interieur du projectile.

Pour le momenj, l'artillerie de campagne seule sera munie de la
nouvelle fusee percutante. La fabrication des fusees modele 1873 et
des obus auxquels elles s*adaptaient est inlerrompue jusqu'ä nouvel
ordre. Tous les eoffres des voitures de l'artillerie de campagne, du
parc des munitions et de la reserve d'artillerie seront modifies de
facon ä contenir l'approvisionnement complet des fusees modele
1880.

Les grandes manoeuvres frangaises en 1881.

M. le general Farre, ministre de la guerre, vient d'arreter les
dispositions suivantes, conformement aux prescriptions des lois en vigueur
et aux credits que lui a aecordös le Parlement :

Manoeuvres de corps d'armee. — Les 4, 40, H, 42, 47 et 48* corps
d'armöe exöcuteront des manoeuvres d'ensemble d'une duröe de vingt
jours, y compris le temps necessaire pour la concentration et pour la
dislocation. Les 48* et 44* corps seront appeles ä operer l'un contre
l'autre.

Manoeuvres de division. — Les 1, 2, 3, 44, 45 et 46" corps d'armee
feront des manoeuvres de division d'une duree de quinze jours, aller et
retour compris, sauf la 5" division qui tient garnison ä Paris.

Manoeuvres de brigade. — Les 5, 6, 7, 9 et 43e corps d'armee exöcuteront

des manoeuvres de brigade de quinze jours, aller et retour compris,

sauf les 9° et 26" divisions qui tiennent respectivement garnison k
Paris.

Manoeuvres de cavalerie. — M. le general de Gallifet, commandant le
9" corps d'armee, aura la direction de toutes les manoeuvres de cavalerie.

Ces manceuvres, d'une duree effeetive de onze jours, auront lieu
successivement par groupes de deux divisions constituöes de la maniere
suivante :

Camp de Chälons : du 45 au 25 aoüt. — 4e division : 5C brigade de
cuirassiers, 4° brigade de dragons, 3C brigade de chasseurs. — Division
A : 4re brigade de corps, 2° brigade de corps, 3e brigade de corps.

Camp d'Avord : du 3 au 43 septembre. — lre division et 43* brigade
de cavalerie : 3e brigade de cuirassiers, 2e brigade de dragons, 13e

brigade de corps. — Division B : 6" brigade de cuirassiers, 5" brigade de
corps, 9' brigade de corps.

Vers Rambervillers : du 29 septembre au 9 octobre. — 2* division : 2e


	La nouvelle fusée à percussion de l'artillerie allemande

